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(~liambre des Heprésentànts. 

SfANCE uu 28 MAIIS t 8:57. 

Motliffcntions à l'ar]. 16 de )a loi sur la ('.OIIIJtlnhililé tic PÉlaL 

EXPOSÉ DJ:S 1110TIFS, 

l\h:ssrnuns, 

Les dispositions du règlement du ~er février i8i9, sur l'Administration mili 
taire, concernant la masse des recettes et dépenses extraordinaires et imprévues) 
èt celles de l'art. a de la loi du 28 mars i 85~, relatives au versement de IH somme 
de rno francs à effectuer dans les caisses des régiments de l'armée pour chaque 
remplaçant incorporé, ont paru en contrndiction avec le quatrième paragraphe 
11c l'art. 16 de la loi du .rn mai i846 sur la comptabilité de l'État. 

D'autre part, on a généralement reconnu qu'il serait plus régulier de déposer 
dans les caisses de l'État, ln partie des versements faits pour les remplaçants qui 
n'est pas indispensable à la marche du service. 

En conséquence, le Gouvernement a pensé, de concert avec la commission des 
finances de la Chambre des Représentants, qu'il y avait lieu de ruodiûer l'art. f 6 
de la loi sur la comptabilité de l'Élat, afin de régulariser ces branches de l'admi 
nistration militaire. 

C'est dans cc but que le projet de loi ci-annexé a été libellé. Veuillez , Mes 
sieurs; en faire l'objet de vos prochaines délibérations. 

Le Ministre des Finances, 
MERCIER. 
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J•ROJEl DR LOI. 

LÉOPOLD, Roi DES Bsuiss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sul' la proposition de Nos Ministre:; de la GiJCrrc et des 
Finances, 

Nous ,\\'ONS Al\l\tTÉ ET Al\l\tTô:-4S : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présente, en Notre 
nom, à la Chambre des Représeruants, par Notre Ministre d($ 
Finances, 

An11cu:· UNIQUE, 

Les dispositions suivantes feront suite au quatrième pnra 
graphe de l'art. 16 de la loi sur la comptabilité de l'État : 

" La même exception est applicable aux fonds versés dans 
" les calsses des régiments de l'armée pour compte des rem 
" plaçants, ainsi qu'à l'administration de la masse des recettes 
,, et dépenses extraordinaires et imprévues des corps. 11 

11 Toutefois, la partie des fonds versés pour les remplaçants 
,, qui, dans les temps ordinaires, n'est pas indispensable à ln 
" marche régulière des services des corps, sera déposée dans 
" les caisses de l'Étal, jusqu'à concurrence de la 'moitié, au 
n maximwm, des versements. " 

,1 En outre, une copie des comptes des fonds des rernpln 
" çants et de la masse des recettes el dépenses extraordinaires 
11 el imprévues sera soumise annuellement· à ln Cour des 
" comptes. 11 

Donné à Laeken, le 27 mars 18~7. 

LÉOPOLD. 
Par le 'Roi: 

Le Mi11istre de la ·c1,erre1 
GREIND!., 

Le Ministre des Finances, 
MERCIER, 


